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Blason de la commune Titre du document 

Les références : 

Les deux lettres 

correspondent au « code 

chapitre » - ici IN = 

Introduction (voir ci-dessous) 

 
 
 

IN_002 

Numéro de version et date 
 
 

 
Les trois chiffres 

correspondent à 

l’emplacement de la fiche 

dans le chapitre – Ici 002 = 

 

Les chapitres : 

La couleur de la case est un 

repère supplémentaire pour 

les chapitres (voir ci-dessous) 

deuxième position. 

 

Initiales Chapitre Contenu Couleur 
IN Introduction   

PA Préambule administratif Rappels importants sur le PCS  

FR Fiches Risques 
Description succincte du risque, zones 

affectées, conséquences possibles 
 

PC 
Poste de Commandement 

Communal 
Localisation, Organisation, Annuaire, 

Logistique 
 

AL Processus d’alerte 
Comment donner l’alerte ? Avec quels 

moyens ? 
 

FM Fiches Missions 
Liste des actions organisées 

chronologiquement (pour chaque acteur) 
 

FA Fiches Actions 
Description détaillée de chaque action à 

réaliser 
 

FS Fiches Support 
Documentation et outils : annuaires, liste 

de matériel, etc… 
 

DO Documents Opérationnels Documents prêts à l’emploi  

AN Annexes   
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PRÉSENTATION DE LA COMMUNE 
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06.04.2022 

 

La commune de Vireux Wallerand fait partie de l’arrondissement de Charleville-Mézières, du 

canton de Givet et de la Communauté de Communes Ardenne Rives de Meuse. Elle a une 

superficie de 21 km². 

La population en 2012 était de 2 018 habitants, soit une densité de population d’environ 96 

habitants/km². 

La collectivité a choisi de traiter les risques suivants dans son Plan Communal de Sauvegarde: 

- Inondations et coulées de boue 

- Nucléaire 

- Feux de forêt 

- Industriel 

- Neige 

- Canicule 

- Tempête 
 

 

La commune de Vireux Wallerand (Source : géoportail). 
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Définition : 
 

Le Plan Communal de Sauvegarde est un outil de gestion de crise à l’échelle communale. Il définit 

l’organisation des acteurs de la commune (Qui fait quoi, quand et comment ?). 
 

Définition selon l’article 13 de la loi du 13 août 2004 : 
 

« Le Plan Communal de Sauvegarde regroupe l’ensemble des documents de compétence communale 

contribuant à l’information préventive et à la protection de la population. Il détermine, en fonction 

des risques connus, les mesures immédiates de sauvegarde et de protection des personnes, fixe 

l’organisation nécessaire à la diffusion de l’alerte et des consignes de sécurité, recense les moyens 

disponibles et définit la mise en œuvre des mesures d’accompagnement et de soutien de la population. 

» 
 

Les grands principes du PCS sont : 
 

▪ L’organisation de la sauvegarde des personnes ; 

▪ Le PCS est un maillon local de l’organisation de la sécurité civile ; 

▪ C’est un outil d’aide à la gestion d’un évènement important ; 

▪ Le PCS doit permettre de tendre vers une culture communale de sécurité civile. 

 
 
 

 
Elaboration : 

 

Les grandes étapes de l’élaboration sont les suivantes : 
 

▪ Conduite du projet : désignation de l’équipe projet, d’un élu référent et d’un chef de projet. 

▪ Diagnostic des risques : définition des aléas potentiels. 

▪ Alerte, information des populations : recensement des moyens d’alerte et organisation du 

traitement de l’alerte. 

▪ Recensement des moyens : moyens humains et matériels communaux pouvant être 

mobilisés. 

▪ Organisation communale : définir le Poste de Commandement Communal (PCC) et son 

organisation. 

▪ Outils opérationnels : réalisation d’outils pratiques pour mettre en œuvre les missions (fiches 

actions, fiches missions, documents prêts à l’emploi, etc…). 

▪ Maintien opérationnel du dispositif dans le temps : exercices, mises à jour régulières, 

formation / information, retour d’expérience. 
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La loi n°2004-811 du 13 Août 2004 de modernisation de la sécurité civile, et 

notamment l’article 13 : 
 

« Le plan communal de sauvegarde regroupe l'ensemble des documents de compétence communale 

contribuant à l'information préventive et à la protection de la population. Il détermine, en fonction des 

risques connus, les mesures immédiates de sauvegarde et de protection des personnes, fixe 

l'organisation nécessaire à la diffusion de l'alerte et des consignes de sécurité, recense les moyens 

disponibles et définit la mise en œuvre des mesures d'accompagnement et de soutien de la population. 

Il peut désigner l'adjoint au maire ou le conseiller municipal chargé des questions de sécurité civile. Il 

doit être compatible avec les plans d'organisation des secours arrêtés en application des dispositions 

de l'article 14. 
 

Il est obligatoire dans les communes dotées d'un plan de prévention des risques naturels prévisibles 

approuvé ou comprises dans le champ d'application d'un plan particulier d'intervention. 
 

Le plan communal de sauvegarde est arrêté par le maire de la commune et pour Paris par le préfet de 

police. 

Dans les établissements publics de coopération intercommunale à fiscalité propre, un plan 

intercommunal de sauvegarde peut être établi en lieu et place du plan prévu au premier alinéa. En ce 

cas, il est arrêté par le président de l'établissement public et par chacun des maires des communes 

concernées. 
 

La mise en œuvre du plan communal ou intercommunal de sauvegarde relève de chaque maire sur le 

territoire de sa commune. 

Un décret en Conseil d'Etat précise le contenu du plan communal ou intercommunal de sauvegarde et 

détermine les modalités de son élaboration. » 

 
 

Autres textes juridiques de référence : 
 

▪ Décrets d’applications : n°2005-1269 (12.10.2005) ; n°2005-1156 (13.09.2005) ; n°2005-1157 

(13.09.2005) ; n°2005-1158 (13.09.2005). 

▪ Code général des collectivités territoriales : articles L.1424-3 ; L.1424-4 ; L.2211-1 ; L.2212-2 ; 

L.2212-4 ; L.2215-1. 

▪ Code de l’environnement : articles L.125-2 ; R.125-9 ; R.125-14 ; L.563-3 ; R.563-11 à 15. 

▪ Décret n°2005-542 du 19 mai 2005. 

▪ Circulaire ministérielle INTE 0500080C du 18 Août 2005. 
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RAPPEL DES RESPONSABILITÉS 
Version 2.0 

06.04.2022 

 

Le DOS (Directeur des Opérations de Secours) : 
 

C’est le Maire qui assure la Direction des Opérations de Secours dans les limites de sa commune. 

Ces principales missions sont : 

▪ Déclanchement du PCS 

▪ Organisation des différentes tâches permettant de mettre en 

œuvre les premières mesures d’urgence et les mesures de 

sauvegarde de sa population. 

▪ Il conserve une vision globale de la situation et adapte la stratégie 

de crise. 

▪ Il valide les communiqués destinés à la presse ou à la population. 

▪ Il met fin au PCS. 

 
Le préfet peut être amené à assumer cette responsabilité de DOS si : 

▪ L’évènement dépasse les limites / capacités de la commune. 

▪ Le Maire s’est abstenu de prendre les mesures nécessaires. 

▪ Le plan départemental ORSEC est mis en œuvre. 

 
Dans tous les cas, le Maire continue d’assurer les mesures de sauvegarde (alerte, évacuation) et il 

assure les missions que le préfet peut être amené à lui confier dans le cadre d’une opération de 

secours. 

 
 

 
Le COS (Commandant des Opérations de Secours) : 

 

Le COS est le directeur départemental des services d’incendie et de secours (SDIS) ou en son 

absence, c’est l’officier des sapeurs-pompiers le plus élevé en grade, présent sur les lieux. 

 
Il est responsable de la conduite opérationnelle des secours comme par 

exemples : 

▪ Extinction d’un sinistre. 

▪ Sauvetage de vies humaines. 

▪ Sécurité des personnes dans la zone de l’accident. 
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Mises à jour : 
 

A effectuer en fonction de la connaissance et de l’évolution des risques ainsi qu’en cas d’évènement 

sur la commune (dans le cadre d’un retour d’expérience). Dans tous les cas, le délai de révision ne 

dépassera pas 5 ans. 
 

Date de 
mise à jour 

N° des fiches mises à jour Responsable 
(Nom et Fonction) 

Emargement 

    

 

Diffusion : 
(Suite du tableau en Annexe : AN_001, page 68) 

 

Le PCS doit être diffusé aux personnes/organisations suivantes : 
 

▪ Préfet ; 

▪ Service Départemental d’Incendie et de Secours (SDIS) ; 

▪ Gendarmerie ; 

▪ Direction Départementale des Territoires (DDT) ; 

▪ Conseil Général. 
Ces mêmes personnes doivent également être informées de toute modification notable du PCS. 
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Abréviation Signification Abréviation Signification 
CG08 Conseil Général des Ardennes NC Non Communiqué 

DDT08 
Direction Départementale des 

Territoires des Ardennes 
RDC Rez-de-chaussée 

 

DICRIM 
Document d’Information 
Communal sur les Risques 

Majeurs 

 

L 
 

Litre 

PCC 
Poste de Commandement 

Communal 
REX Retour d’Expérience 

PCS Plan Communal de Sauvegarde ASN Autorité de Sûreté Nucléaire 

PPR Plan de Prévention des Risques TMD 
Transport de Matières 

Dangereuses 

PPRI 
Plan de Prévention des Risques 

d’Inondation 
EDF Electricité de France 

SDIS 
Service Départemental 

d’Incendie et de Secours 
SAMU 

Service d’Aide Médicale 
d’Urgence 

ORSEC 
Organisation de la Réponse de 

Sécurité Civile 
VNF Voies Navigables de France 

DOS 
Directeur des Opérations de 

Secours 
DDRM 

Dossier Départemental sur les 
Risques Majeurs 

COS 
Commandant des Opérations 

de Secours 
  

ERP 
Etablissement Recevant du 

Public 
  

CATNAT Catastrophe Naturelle   

IN Introduction   

PA Préambule Administratif   

FR Fiches Risque   

FA Fiches Action   

FS Fiches Support   

PC 
Poste de Commandement 

Communal 
  

DO Documents Opérationnels   

AN Annexes   

m Mètre   

Km² Kilomètre Carré   

ha Hectare   

N° Numéro   

% Pourcent   

Km/h Kilomètre par heure   

PPI Plan Particulier d’Intervention   
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Mot Définition 

Aléa 
Correspond à la manifestation d’un phénomène naturel ou anthropique 

d’occurrence et d’intensité données 

Danger 
Un danger est une source potentielle de dommage, de préjudice ou d’effet 

nocif 

Enjeu 
Correspond à l’ensemble des personnes et des biens pouvant être affectés 

par un phénomène naturel ou des activités humaines 

Risque Le risque c’est l’exposition à un danger 

Risque majeur 
C’est un risque ayant une faible fréquence d’apparition mais engendrant des 

dégâts énormes 

Lit mineur 
Le lit mineur d’un cours d’eau est la zone où les eaux s’écoulent en temps 

normal 

Lit majeur Le lit majeur d’un cours d’eau est la zone d’expansion de ses crues 

 
DICRIM 

Document d’Information Communal sur les Risques Majeurs : Document à 
l’attention des habitants d’une commune ayant pour but de les informer sur 

les bonnes conduites à tenir en cas d’évènement majeur survenant sur la 
commune 

Risque 
Technologique 

C’est un risque lié aux activités de l’Homme 

Risque Naturel Risque provenant d’un aléa naturel (climatique, géologique ou autre) 

Risque Sanitaire Risque exposant la santé publique 

Pandémie 
Epidémie s’étendant à la quasi-totalité d’une population d’un ou plusieurs 

continent(s), voire dans certains cas de la planète 

Epidémie 
Propagation rapide d’une maladie infectieuse à un grand nombre de 

personnes, le plus souvent par contagion 
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Plan Communal de Sauvegarde 

FR_001 

RISQUE INONDATION ET COULÉE DE BOUE 
Version 2.0 

06.04.2022 

 

Description du phénomène : 
 
 
 

o Qu’est-ce qu’une inondation de plaine ? 
 

Une inondation se produit lorsqu’une rivière sort plus ou moins lentement de son lit mineur 

pour inonder les zones habituellement hors d’eau pendant une période relativement longue. 

Elle occupera alors le lit moyen ou le lit majeur en cas de crue importante. 

Qu’est-ce qu’une coulée de boue ? 
 

C’est un ruisseau boueux qui se forme au niveau des 

terres agricoles, principalement lorsque la surface du 

sol est encroûtée et faiblement couverte par la 

végétation. 

Ce phénomène apparaît lors de fortes précipitations 

(notamment lors des pluies d’orages violents). 

 
 

Zones concernées : 

• Rue du Rivage 

• Rue de la Campagne 

• Rue du Général Bertrand 

• Rue du Bac 

• Place de l’Eglise 

• Rue Pas d’Eau 

• Place du Château 

 
 

Les précédents (arrêtés de reconnaissance de catastrophe naturelle) : 
 
 
 
 

de boue 
Inondations et coulées 

 

31/12/1990 15/01/1991 28/03/1991 17/04/1991 
  de boue  

Libellé Début le Fin le Arrêté du Sur le JO du 

Inondations et coulées 
07/02/1984    

de boue
 

12/02/1984 11/05/1984 24/05/1984 
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RISQUE INONDATION ET COULÉE DE BOUE 
Version 2.0 
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Inondations, coulées 
de boue 

19/12/1993 02/01/1994 27/05/1994 10/06/1994 

 

Inondations, coulées 
de boue 

17/01/1995 31/01/1995 06/02/1995 08/02/1995 

 

Inondations, coulées 02/01/2003 05/01/2003 02/04/2003 18/04/2003 
  de boue  

 
 

 
 

Inondations et coulées 
11/01/1993 22/01/1993 18/05/1993 12/06/1993 

de boue 

Inondations, coulées 
20/12/1993 02/01/1994 11/01/1994 15/01/1994 

de boue 

Inondations, coulées 
de boue et mouvement 25/12/1999 29/12/1999 29/12/1999 30/12/1999 

de terrain 

Inondations, coulées 
22/07/2016 23/07/2016 22/11/2016 27/12/2016 

de boue 
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RISQUE NUCLÉAIRE 
Version 2.0 

06.04.2022 

 

Description du phénomène : 
 

o Qu’est-ce que le risque nucléaire ? 
 

Le risque nucléaire découle d’un évènement accidentel, susceptible de provoquer des rejets 

entraînant des risques d’irradiation ou de contamination pour le personnel, les populations 

avoisinantes, les biens et/ou l’environnement. Les accidents peuvent survenir : 

- Lors d’accidents de   transport, car des sources radioactives intenses sont 

quotidiennement transportées par route, rail, bateau, voir avion. 

- Lors d’utilisation médicales ou industrielles de radioéléments, tels les appareils de 

contrôle des soudures (gammagraphes). 

- En cas de dysfonctionnement grave sur une installation nucléaire industrielle et 

particulièrement sur une centrale électronucléaire. 

 
o Comment sont classés les évènements accidentels ? 

 

Les évènements accidentels sont classés selon une échelle de gravité appelée échelle INES 

(Echelle Internationale des Evènements Nucléaires) allant de l’écart sans conséquence (niveau 

0) à l’accident le plus grave (niveau 7 : coefficient attribué à l’accident de Tchernobyl). 
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FR_002 

RISQUE NUCLÉAIRE 
Version 2.0 

06.04.2022 

 

La présence d’une centrale nucléaire dans la commune de Chooz nécessite la mise en place 

de dispositifs particuliers dans le périmètre de 10 km autour du site : 

- Enquêtes publiques 

- Consultations publiques 

- Information préventive des populations 

- Réalisation d’un plan particulier d’organisation des secours en cas d’incident (Plan 

Particulier d’Intervention) 

- Mise en place d’une Commission Locale d’Information (CLI) 

- Distribution de comprimés d’iode stable dans les foyers. 
 
 
 

Zones concernées : 
 

L’ensemble de la commune est concerné par le risque nucléaire. 
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RISQUE FEUX DE FORÊT 
Version 2.0 

06.04.2022 

 

Description du phénomène : 
 

Un feu de forêt est un sinistre qui se déclare et se propage sur une surface d’au moins un 

hectare de forêt. 

 

 

Comment survient-il ? 
 

Les facteurs qui interviennent dans le déclenchement et la propagation des feux forêt sont 

multiples. Trois sont primordiaux : 

- Une source de chaleur (flamme, étincelle) : très souvent l’homme est à l’origine des 

feux de forêt par imprudence (travaux agricoles et forestiers, cigarettes, barbecue, 

dépôts d’ordure…), accident ou malveillance. 

- Des conditions météorologiques : le déclenchement par la foudre et la propagation par 

le vent qui active la combustion, mais surtout à sécheresse, favorisant les feux de 

forêts. 

- Un combustible (végétation) : les risques du feu sont liés à la fois à l’état de la forêt 

(peuplement, état d’entretien, densité, teneur en eau, relief…), à l’essence forestière 

elle-même (chênes, conifères…) et à la présence de la fougère aigle à l’état d’épais 

tapis sec avant le démarrage de la végétation en mars et avril, principalement sur les 

massifs de l’Ardenne primaire et de l’Argonne. 

 
 

Le risque sur la commune : 
 

L’ensemble de la commune est concerné par le risque feux de forêt. 



Page 16 
 

 

 

C o m m u n e de  V i r e u x W a l l e r a n d 
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RISQUE INDUSTRIEL 
Version 2.0 

06.04.2022 

 

Description du phénomène : 
 

Le risque industriel majeur est un évènement accidentel se produisant sur un site industriel et 

entraînant des conséquences immédiates graves pour le personnel, les riverains, les biens 

et/ou l’environnement. 

Les générateurs de risque sont regroupés en deux familles : 
 

o Les industries chimiques fabriquent des produits chimiques de base, des produits 

destinés à l’agroalimentaire (notamment des engrais), les produits pharmaceutiques 

et de consommation courante (ex : eau de javel). 

o Les industries pétrochimiques produisent l’ensemble des produits dérivés du pétrole 

(essences, goudrons, gaz de pétrole liquéfié). 

Tous ces établissements sont des établissements fixes qui produisent, utilisent ou stockent 

des produits répertoriés dans une nomenclature spécifique. 

 
 

Comment peut-il se manifester ? 
 

Les principales manifestations du risque industriel sont regroupées sous trois typologies 

d’effets qui peuvent se combiner : 

o Les effets thermiques sont liés à une combustion d’un produit inflammable ou à une 

explosion. 

o Les effets mécaniques liés à une suppression résultant d’une onde de choc 

(déflagration ou détonation) provoquée par une explosion. Celle-ci peut être issue d’un 

explosif, d’une réaction chimique violente, d’une combustion violente (combustion 

d’un gaz), d’une décompression brutale d’un gaz sous pression (ex : explosion d’une 

bouteille d’air comprimé) ou de l’inflammation d’un nuage de poussières 

combustibles. Pour ces conséquences, les spécialistes calculent la surpression 

engendrée par l’explosion afin de déterminer les effets associés (ex : lésions aux 

tympans, aux poumons, etc.). 

o Les effets toxiques résultent de l’inhalation d’une substance chimique toxique (ex : 

chlore, ammoniac) suite à une fuite sur une installation. Les effets découlant de cette 

inhalation peuvent être, par exemple, un œdème du poumon ou une atteinte au 

système nerveux. 

 
De ces manifestations découlent des risques pour les personnes physiques (de la blessure 

légère au décès), pour l’outil économique (ex : la destruction des entreprises, des routes et 
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des voies de chemin de fer) et pour l’environnement (ex : destruction de la faune et de la 

flore, pollution d’une nappe phréatique). 

 
 

Correspondance entre l’ampleur du risque et le classement ICPE (Installation 

Classée pour la Protection de l’Environnement) : 
 

Nature du risque ou de 
la nuisance 

Classement ICPE Classement Seveso 

Nuisance ou risque assez 
important 

Déclaration - 

Nuisance ou risque 
important 

Autorisation ou 
enregistrement 

- 

Risque important Autorisation Seuil bas 

Risque majeur 
Autorisation avec servitude 

d’utilité publique 
Seuil haut 

 
 

Le risque sur la commune : 
 

Seveso II Seuil haut : 

Pas d’installation sur le territoire de la commune. 

 
Seveso II Seuil bas : 

Il n’y a pas d’établissement Seveso II Seuil bas sur le territoire de la commune. En revanche, 

un établissement Seveso II Seuil bas est situé sur le territoire de la commune de Vireux- 

Molhain : 

 
o Etablissement : ITW Produits Chimiques (ex SPRAYTEC) 

o Commune : Vireux-Molhain 

o Activité : Conditionnement de produits chimiques 

o Risque : Incendie, explosion 

(Voir plan page suivante) 

ICPE (Installations Classées pour la Protection de l’Environnement) : 

Sur le territoire de la commune de Vireux Wallerand, un établissement est classé ICPE : la 

Scierie Ardennaise (36, rue de la Campagne). 
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Localisation de l’établissement ITW Produits Chimiques (Seveso II Seuil Bas) 
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Description du phénomène : 
 

Le risque neige s’exprime par de violentes chutes de neiges ininterrompues 

durant plusieurs jours rendant ainsi la circulation à pied ou en voiture très 

difficile voire impossible. 

 

 
Zones concernées : 

 

Toute la commune est concernée par les chutes de neige. 
 
 

 
Les précédents : 

 

Le dernier évènement important en date est : les chutes de neiges en 

décembre 2010 et janvier 2011. 
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Description du phénomène : 
 

On considère qu’il y a canicule lorsque, pour un secteur donné, la température 

reste élevée (même la nuit) et l’amplitude thermique est faible (pas de variation 

de température). L’organisme ne peut ainsi plus se reposer. Une canicule peut 

durer de quelques jours à quelques semaines. Les principaux risques sont les 

coups de chaleur (augmentation de la température du corps) ou encore la 

déshydratation suite à une forte transpiration. 

 

 
Zones concernées : 

 

Toute la commune est concernée par le risque canicule. 
 
 

 
Les précédents : 

 

Canicule de référence : été 2003. En effet, la canicule de 20.3 a été 

exceptionnelle par sa durée (deux semaines), son intensité et son extension 

géographique. 

C’est depuis cette année que, tous les ans, la France met en place son Plan 

Canicule National du 1er juin au 30 août. 
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Description du phénomène : 
 

Une tempête correspond à l’évolution d’une perturbation atmosphérique (« dépression »), 

le long de laquelle s’affrontent deux masses d’air aux caractéristiques distinctes (température, 

teneur en eau). 

L’essentiel des tempêtes touchant la France se forme sur l’océan Atlantique, au cours des mois 

d’automne et d’hiver (on parle de « tempête d’hiver »), progressant à une vitesse moyenne 

de l’ordre de 50 km/h et pouvant concerner une largeur atteignant 2000km. 

Selon Météo France, en moyenne 15 tempêtes affectent la France chaque année et 1 sur 10 

peut être qualifiée de forte. 

Météo France présente des cartes de vigilance pour le 

risque tempête. Ces informations sont relayées à la 

télévision et à la radio. 

 
 

o Niveaux de vigilance : 
 

En vert : Pas de vigilance particulière ; 

En jaune : Soyez attentif ; 

En orange : Soyez très vigilant ; 

En rouge : Vigilance absolue. 
 

Zones concernées : 
 

L’ensemble de la commune est concerné par le risque tempête. 

 
Les précédents : 

o Avril 1983    o Janvier 1993 
o Mai 1983    o Décembre 1993 
o Février 1984    o Janvier 1995 
o Décembre 1990   o Décembre 1999 
o Décembre 1992   o Décembre 2020 
o Octobre 2021 
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Le Poste de Commandement Communal (PCC) sera installé dans la Mairie (Place de l’Eglise). 
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 Annuaire PCC : 
PC_003, page 23 

 
 

 

Responsable Suppléant 

(N’importe quel Pôle) 

Responsable 

Pôle Hébergement / 

Ravitaillement 

Responsable 

Pôle Secrétariat / 

Communication 

Responsable 

Pôle Logistique / Matériel 

Commandant des Opérations 

de Secours (COS) 

(Sapeur-Pompier) 

 

Suppléant DOS 

(1er adjoint) 

Directeur des Opérations de 

Secours (DOS) 

(Le Maire) 

 

Agent 

Pôle Logistique / 

Matériel 

Agent 

Pôle Secrétariat 

/ 

Communication 

Agent 

Pôle 

Hébergement / 

Ravitaillement 



 

Annuaire Poste de Commandement 

Communal 
 
 
 

Fonction PCC Nom Prénom Fonction Adresse Mail Tél. Portable Tél. Perso 

 

DOS 
 

DEKENS 
 

Bernard 
 

Maire 
33, Rue Michel 

Petitfrère 
VIREUX-WALLERAND 

 

bernard-dekens@wanadoo.fr 
 

06.76.95.64.43 
 

03.24.27.81.06 

 

Suppléant DOS 
 

GRABOWSKI 
 

Jean-Luc 
 

1er Adjoint 
65, Avenue du 

Général de Gaulle 
VIREAUX- 

WALLERAND 

 

grabowski_jl@yahoo.fr 
 

07.82.22.60.77 
 

03.24.41.73.31 

Resp. Logistique / 
Matériel 

COURTOIS Angéline 3ème Adjoint 
45, Rue Gaston Barré 
VIREUX-WALLERAND 

aa.courtois@orange.fr 06.88.19.36.50 03.24.41.65.96 

Resp. Secrétariat / 
Communication 

PLANARD Alain 
Secrétaire 
Général 

12, Rue LAfayette 
08600 GIVET 

alain.planard08@gmail.com 06.48.57.67.61 03.24.33.59.36 

Resp. Hébergement / 
Ravitaillement 

SALMERON Patrice 2ème Adjoint 
22, Rue des Roches 

VIREUX-WALLERAND 
salmeron@itwpc.com 06.70.45.22.76 03.24.40.49.17 

Responsable suppléant 
(N’importe quel pôle) 

 

ROYER 
 

Hervé 
 

4ème Adjoint 
7, Rue du Général de 

Gaulle 
VIREUX-WALLERAND 

 

rvroyer.08@neuf.fr 
 

06.19.21.74.20 
 

03.24.40.02.74 

Agent Pôle Logistique / 
Matériel 

 

CRUSIOT 
 

Sylvie 
Adjoint 

Administratif 

64 d, Avenue du 
Général de Gaulle 

VIREUX-WALLERAND 

  

06.83.03.73.83 
 

03.24.52.03.51 

Agent Pôle Secrétariat / 
Communication 

 

VOLPI 
 

Odile 
Adjoint 

Administratif 

35, Rue du Général 
Bertrand 

VIREUX-WALLERAND 

   

03.24.41.85.07 

Agent Pôle 
Hébergement / 
Ravitaillement 

 

FRENTZEL 
 

Bruno 
 

Technicien 
1, Impasse Taine 

08600 GIVET 

 

bruno.frentzel08@orange.fr 
 

06.80.51.70.31 
 

 
Agent Pôle Sécurité 

 

GICAILLAUD 
 

Bertrand 

Brigadier-
Chef 

Principal 

25, Rue Pondire 

Ciney (Belgique) 
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Organisation spatiale du PCC : Schéma de la Mairie de Vireux Wallerand 

Schéma indicatif, non à l’échelle. 
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Matériel disponible pour le Poste de Commandement Communal (PCC) : 
 

 
Moyens de 

communication 

9 lignes téléphoniques 

9 Connexions au réseau Internet 

1 Fax 

3 Panneaux lumineux 

Moyens de suivi 
de la situation 

Logiciels, Panneau Pocket, Site Internet 

 

Moyens matériel 

Fournitures de bureau (papier, stylos…) 

2 Photocopieurs 

Onduleurs 

9 Postes informatiques 

Ravitaillement 
Boissons 
Nourriture 

Documents PCS 
Exemplaires du PCS (1 par pôle + 1 pour le DOS + 1 pour le COS + 1 en 
supplément = 6) 
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Réponse ? Réponse ? 

OUI 
NON OUI NON 

 

Suppléant (Jean-Luc GRABOWSKI) 
 03.24.41.73.31 –  07.82.22.60.77 

L’ALERTE EST 

RECEPTIONNEE 

M. le Maire (Bernard DEKENS) 
 03.24.27.81.06 –  06.76.95.64.43 

Mairie 
 03.24.41.60.77 

Témoin 

Gendarmerie 

Heure ouvrable ? 

OUI NON 

Préfecture 
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Mme le Maire (DOS) 

M. Bernard DEKENS OU 

APPEL 

APPEL 

APPEL 

 
Pôle Hébergement / 

Ravitaillement 

M. Patrice SALMERON 

 
 

Pôle Logistique / Matériel 

Mme Angéline COURTOIS 

 
Pôle Secrétariat / 

Communication 

M. Alain PLANARD 

 

Suppléant DOS 

M. Jean-Luc GRABOWSKI 

 

 

C o m m u n e d e V i r e u x W a l l e r a n d 
Plan Communal de Sauvegarde 

AL_002 

DIFFUSER L’ALERTE AU PERSONNEL COMMUNAL 
Version 2.0 

06.04.2022 

 
 

 

 Annuaire du PCC : 

PC_003, page 23 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 

 

 
 
 
 
 

 

APPEL 

 

 

 

 

 

 

 
APPEL 

 

 

 

 

 

 

 

 

Agent 1 Hébergement / 

Ravitaillement 

M. Bruno FRENTZEL 

 

Agent Logistique / Matériel 

Mme Sylvie CRUSIOT 

Agent Secrétariat / 

Communication 

Mme Odile VOLPI 

 

(Si besoin) 

Responsable Suppléant – 

N’importe quel pôle 

M. Hervé ROYER 

Agent Sécurité 

M. Bertrand GICAILLAUD APPEL 

APPEL 
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Mme le Maire (DOS) 

M. Bernard DEKENS 

  

Suppléant DOS 

M. Jean Luc GRABOWSKI 

 OU  

 

 Annuaire PCC 

PC_003 page 23 
 
 

 Zones à risque 

FS_002 page 52 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 

 

 

Consignes à rappeler aux habitants : « Ecoutez les radios locales (100.9 ; 90.3 ou 99.3); Surélevez les produits de 

valeur et les meubles ; Fermez les fenêtres, portes et soupiraux ; Mettez au sec les médicaments, papiers importants, 

denrées alimentaires, eau et quelques vêtements ; Mettez vos véhicules sur un point haut du village ». 

 

 
Identification des zones à 

risque 

 

Agent Pôle Logistique / Matériel 

Mme Sylvie VOLPI 

Responsable Pôle Logistique / 

Matériel 

Mme Angéline COURTOIS 
A

P
P

E
L
 

A
P

P
E

L
 

L’ALERTE EST 

DONNEE 

Se rend sur place et fait du porte à 

porte pour alerter les gens et 

rappeler les consignes. 

(Ou utilisation du mégaphone, si 

les zones à risque sont 

importantes) 
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Mme le Maire (DOS) 

M. Bernard DEKENS 

  

Suppléant DOS 

M. Jean-Luc GRABOWSKI 

 
OU 

 

 
 
 
 
 

 Registre des 

personnes vulnérables 

FS_003 page 53 
 
 

 Annuaire PCC 

PC_003 page 22 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 

 

Consignes à rappeler aux habitants : « Buvez fréquemment et abondamment ; Evitez de sortir aux heures les plus 

chaudes et de pratiquer une activité physique, maintenez votre logement frais en fermant les fenêtres et volets la 

journée ; Rafraîchissez-vous et mouillez-vous le corps plusieurs fois par jour ; Passez si possible 2 à 3 heures par jour 

dans un endroit frais ; Demandez de l’aide en mairie si besoin ». 

Responsable Pôle Logistique / 

Matériel 

Mme Angéline COURTOIS 

 
 
 
 
 

Porte à porte dans le 

village, selon les 

directives du responsable 

 

Agent - Logistique / Matériel 

Mme Sylvie CRUSIOT 

A
P

P
E

L
 

A
P

P
E

L
 

L’ALERTE EST 

DONNEE 
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Mme le Maire (DOS) 

M. Bernard DEKENS 

  

Suppléant DOS 

M. Jean-Luc GRABOWSKI 

 
OU 

 

 

 Dans tous les cas 

Se reporter à la 

deuxième partie du 

Plan Particulier 

d’Intervention (PPI) du 

CNPE de Chooz et suivre 

les directives des 

 

 
 Annuaire PCC 

PC_003 page 22 

 

 
 

 
Consignes à rappeler aux habitants : « Un évènement s’est produit au CNPE de Chooz. Ecoutez les radions 

locales : un message d’alerte y est diffusé. France Bleu fréquence 100.9. Radio Fugi fréquence 90.3 ou 99.3 ». 

 
 

Prennent la voiture + le mégaphone et 

arpentent les rues de la commune pour 

délivrer le message ci-dessous aux 

habitants 

L’ALERTE EST 

DONNEE 

Agent - Logistique / Matériel 

Mme Sylvie CRUSIOT 
 

Agent – Secrétariat / 

Communication 

Mme Odile VOLPI 

Responsable Pôle Logistique / 

Matériel 

Mme Angéline COURTOIS 

A
P

P
E

L
 

A
P

P
E

L
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Mme le Maire (DOS) 

M. Bernard DEKENS 

  

Suppléant DOS 

M. Jean-Luc GRABOWSKI 

 
OU 

 

 
 
 
 
 

 Annuaire PCC 

PC_003 page 22 
 
 
 
 
 

 

Responsable Pôle Logistique 

/Matériel 

Mme Angéline COURTOIS 

A
P

P
E

L
 

A
P

P
E

L
 

 
 
 

Alerte de la population 

avec voiture + 

mégaphone 

L’ALERTE EST 

DONNEE 

Agent - Logistique / Matériel 

Mme Sylvie CRUSIOT 

 
Agent – Secrétariat / 

Communication 

Mme Odile VOLPI 



Consignes à rappeler aux habitants en cas de mouvement de terrain : « Ecoutez les radios locales (100.9 ; 

90.3 ou 99.3) ; Se tenir prêt à évacuer ; S’éloigner des zones dangereuses ; Ne pas revenir sur vos pas ; Informer la 

Mairie si vous êtes témoin d’un mouvement de terrain ». 
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Mme le Maire (DOS) 

M. Bernard DEKENS 

  

Suppléant DOS 

M. Jean-Luc GRABOWSKI 

 
OU 

 

 
 
 
 
 

 Annuaire PCC 

PC_003 page 22 
 
 

 

Repérage des zones 

concernées par le risque 

 
 
 
 
 
 

 
 

L’agent va prévenir les personnes concernées en faisant du porte 

à porte ou avec voiture + mégaphone en fonction de 

l’importance de l’évènement et de la taille des zones touchées. 
 
 
 

Responsable Logistique / 

Matériel 

Mme Angéline COURTOIS 

A
P

P
E

L
 

A
P

P
E

L
 

 

Agent Logistique / Matériel 

Mme Sylvie CRUSIOT 

L’ALERTE EST 

DONNEE 



Consignes à rappeler aux habitants en cas de mouvement de terrain : « Ecoutez les radios locales (100.9 ; 

90.3 ou 99.3) ; Se tenir prêt à évacuer ; S’éloigner des zones dangereuses ; Ne pas revenir sur vos pas ; Informer la 

Mairie si vous êtes témoin d’un mouvement de terrain ». 
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Mme le Maire (DOS) 

M. Bernard DEKENS 

  

Suppléant DOS 

M. Jean-Luc GRABOWSKI 

 
OU 

 

 
 
 
 
 

 Annuaire PCC 

PC_003 page 22 
 
 

 

Repérage des zones 

concernées par le risque 

 
 
 
 
 
 

 
 

L’agent va prévenir les personnes concernées en faisant du porte 

à porte ou avec voiture + mégaphone en fonction de 

l’importance de l’évènement et de la taille des zones touchées. 
 
 
 

Responsable Logistique / 

Matériel 

Mme Angéline COURTOIS 

A
P

P
E

L
 

A
P

P
E

L
 

 

Agent Logistique / Matériel 

Mme Sylvie CRUSIOT 

L’ALERTE EST 

DONNEE 
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ATTENTION : Pour le risque nucléaire, se référer à la fiche mission suivante 

(FM_002, page 37). 

 

Avant la crise Réf / Page 

▪ Elabore et diffuse le Document d’Information Communal sur les Risques Majeurs 
(DICRIM). 

AN_003 - p.70 

▪ Participe aux réunions de sécurité civile organisées par les différentes autorités 
départementales. 

 

 

Début de crise 
▪ Est informé de l’évènement (alerte météorologique, préfecture…). AL_001 - p.27 

▪ Active le PCS. FA_001 - p.42 

▪ Ouvre le Poste de Commandement Communal (PCC). PC_001 - p.21 

▪ Ouvre la main courante DO_001 - p.58 

▪ Informe les 3 pôles et le suppléant si nécessaire. AL_002 - p.28 
 
 

▪ Alerte la population avec les moyens 
appropriés 

- Risque Inondation 
- Risque Canicule 

- Risques Neige / Tempête 

- Risque Industriel 
- Risque Feux de Forêt 

AL_003 - p.29 
AL_004 - p.30 
AL_006 - p.32 
AL_007 – p.33 
AL_008 - p.34 

 
 
 

Pendant la Crise 
▪ Se tient informé des directives (préfecture) et/ou prévisions (Météo France). FS_001 – p.51 

▪ Evalue la portée de l’évènement (cartographie ; nombre de personnes affectées ; 
etc …). 

FA_002 – p.43 

▪ Met en place les mesures de sauvegarde des personnes, des biens et de 
l’environnement (fermeture d’établissement ; interdictions d’accès à des lieux 
publics ; interdiction de la consommation d’eau). 

DO_005 - p.62 
DO_006 - p.63 
DO_007 - p.64 

▪ Ordonne l’ouverture des lieux d’accueil au pôle Logistique / Hébergement en cas 
d’évacuation. 

 

▪ Valide les messages destinés à la presse réalisés par le pôle Secrétariat / 
Communication. 

 

▪ Décide de faire appel à des moyens externes en fonction de l’évolution de la 
situation (mission assurée par le pôle Logistique / Hébergement). 

 



Page 36 
 

 

 

C o m m u n e d e V i r e u x W a l l e r a n d 
Plan Communal de Sauvegarde 

FM_001 

MISSIONS DU DOS 
(RISQUES INONDATION, CANICULE, NEIGE, TEMPÊTE, 
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Post-Crise 
▪ Dirige les actions de sécurisation des sites touchés et d’évaluation des dégâts.  

▪ Coordonne les opérations de retour à la normale (lancement de la procédure de 
reconnaissance de CATNAT ; information des populations ; aide aux démarches 
administratives pour les sinistrés ; etc…). 

 

DO_009 - p.66 

▪ Assure l’organisation et la gestion des dons.  

▪ Réalise le bilan de la crise avec les différents pôles et coordonne la réunion de fin 
de crise. 

FA_007 - p.48 

▪ Organise la réunion de retour d’expérience avec les acteurs communaux de la 
crise. 

FA_008 - p.49 
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ATTENTION : Pour les risques autre que le risque nucléaire, se référer à la fiche mission 

précédente (FM_001, page 36). 

 
(Reprend les informations de la fiche 19 du PPI du CNPE de Chooz : page 103 du PPI) 

 
Le Maire, dès qu’il est informé, peut décider de déclencher son Plan Communal de Sauvegarde 

(PCS). Le Maire participe à la mise en œuvre des mesures de protection concernant le 

territoire de sa commune en activant un poste de commandement communal : 

 

Début de crise 
▪ Reçoit l’alerte AL_001 - p.27 

▪ Décide du déclenchement de son plan communal de sauvegarde FA_001 - p.42 

▪ Se rend au lieu déterminé pour accueillir le poste de commandement communal 
(PCC) 

PC_001 - p.21 

▪ Ouvre la main courante DO_001 - p.58 

▪ Convoque le PCC en appelant ses membres AL_002 - p.28 

▪ Informe la préfecture que le PCC est activé et lui communique les numéros de 
téléphone et de fax du PCC 

FS_001 - p.51 

 
 
 

Pendant la Crise 
▪ Réceptionne, synthétise et centralise les informations qui lui sont communiquées 

par les différents responsables de la cellule 

 

▪ Diffuse aux différents responsables les consignes et informations reçues des 
autorités 

PC_002 - p.22 

▪ Diffuse aux autorités les informations nécessaires à leur action FS_001 - p.51 

▪ Fait état aux autorités des difficultés rencontrées dans la mise en œuvre des 
consignes 

FS_001 - p.51 

▪ S’assure que l’alerte est bien diffusée à la population AL_005 - p.31 
▪ Est en lien avec le PCO (Poste de Commandement Opérationnel, mis en place à 

proximité du lieu de l’évènement) pour : 
- Recenser les personnes devant bénéficier d’une assistance 

particulière lors de la mise à l’abri et transmet la liste au PCO 
(cellule « Liaison avec les élus »). 

- Informer la cellule « Liaison avec les élus » de tout élément 
concernant l’état d’esprit de la population. 

- Il est laissé à la libre appréciation des maires l’envoi d’un 
représentant à la cellule « Liaison avec les élus » du PCO en 
fonction de l’évaluation de la situation en gestion de crise. 
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▪ Active le centre de rassemblement de la commune à la demande des autorités  

▪ Au travers du CARE (Centre d’Accueil et de Regroupement : structure réflexe 
déployée par la commune, dans un lieu abrité, pour assurer les missions de 
soutien à la population) de sa commune, anticipe les besoins en hébergement de 
sa population 

 

▪ Assure la liaison avec des médias autant que besoin  

 
 
 
 
 
 

Post-Crise 
▪ Informe les autorités des conditions de retour à la normale dans la commune 

(attitude des populations, difficultés techniques…) 
 

▪ Informe les autorités de la levée du PCC FS_001 - p.51 

 
 
 

Communes évacuées : 
 

Le maire d’une commune à évacuer prépare l’accueil des populations en cas d’évacuation. 

Divers scénarios ont été actés : 

➢ Si l’évacuation a lieu durant une période scolaire, les enfants seront 

acheminés directement par bus vers la CARE dont dépend la commune 

évacuée. 

➢ Une démarche identique sera menée par l’ARS et le SAMU pour l’évacuation 

des établissements sanitaires et médico-sociaux du périmètre du PPI. 
 
 
 

LIEUX DE RASSEMBLEMENT POUR LA COMMUNE DE VIREUX WALLERAND : 

 
- Salle des fêtes (place des Tries) 

- Centre socio-culturel (rue du Ridoux) 

- COSEC (rue de la Campagne) 
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Avant la crise Réf / Page 

▪ Prend connaissance du PCS  

▪ Participe aux exercices  

 
 

 

Début de crise 
▪ Est informé de l’évènement (par le DOS). AL_002 - p.28 

▪ Prend son poste au PCC. PC_004 - p.24 

▪ Participe à la diffusion de l’alerte.  

 

 
Pendant la Crise 
▪ Répond au téléphone et transfert les appels vers les pôles concernés et 

garde une trace des appels reçus. 
DO_002 - p.59 

▪ Prépare des communiqués de presse pour les médias et les fait valider par 
le DOS avant de les diffuser. 

FA_006 - p.47 

▪ Est en contact avec les acteurs extérieurs (préfecture) et fait des comptes 
rendus réguliers au DOS. 

FS_001 - p.51 

▪ Diffuse les informations nécessaires (ex : suspension du ramassage 
scolaire) aux populations, aux ERP et aux entreprises. 

FS_003 - p.53 
FS_004 - p.54 

 

 
Post-Crise 
▪ Assure le lien avec les médias.  

▪ Renseigne la population (personnes qui téléphonent ou se rendent en 
Mairie) et l’informe des conduites à tenir. 

 

▪ Participe à la réunion de fin de crise.  
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Avant la crise Réf / Page 

▪ Prend connaissance du PCS  

▪ Participe aux exercices  

 

Début de crise 
▪ Est informé de l’évènement (par le DOS). AL_002 - p.28 

▪ Prend son poste au PCC. PC_004 - p.24 
 - Risque Inondation AL_003 – p.29 
 - Risque Canicule AL_004 – p.30 

▪ Participe à la diffusion de l’alerte. 
- Risque Nucléaire 
- Risques Neige / Tempête 

AL_005 - p.31 
AL_006 – p.32 

 - Risque industriel AL_007 – p.33 
 - Risque feux de forêt AL_008 – p.34 

▪ Se renseigne sur l’importance de l’évènement (nécessité d’évacuation ou 
non). 

 

▪ Estime le matériel qui sera nécessaire et le met en œuvre. FS_006 - p.56 

▪ Achemine les secours, balise et sécurise les accès. FA_003 - p.44 

 
Pendant la Crise 
▪ Met à disposition de l’agent le matériel nécessaire. FS_006 - p.56 

▪ Met en place les déviations si nécessaire.  

▪ Si besoin, fait appel aux communes alentours ou au département pour 
faire venir du matériel. 

FS_005 - p.55 

▪ Si besoin, réquisitionne du matériel privé. DO_004 - p.61 

 

Post-Crise 
▪ Démonte le matériel mis en place.  

▪ Procède à l’inventaire du matériel utilisé et chiffre les dépenses. DO_008 - p.65 

▪ Fait un bilan de l’état de précarité des voies de transport et agit en 
conséquence. 

 

▪ Entretient le matériel, le répare ou le remplace.  

▪ Participe à la réunion de fin de crise.  
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Avant la crise Réf / Page 

▪ Prend connaissance du PCS  

▪ Participe aux exercices  

 

Début de crise 
▪ Est informé de l’évènement (par le DOS). AL_002 - p.28 

▪ Prend son poste au PCC. PC_004 - p.24 

▪ Se renseigne sur l’importance de l’évènement (nécessité d’évacuation ou 
non). 

 

▪ SI BESOIN D’UNE EVACUATION : préparation de la salle d’accueil 
(ouverture, mise en place du matériel de couchage). 

FA_004 - p.45 

▪ SI BESOIN D’UNE EVACUATION : appel les structures de ravitaillement et 
leur demande une quantité suffisante de nourriture / boissons / produits 
d’hygiène. 

 

FA_005 - p.46 

 
Pendant la Crise 
▪ Assure l’accueil et le recensement des personnes arrivant dans la salle 

d’accueil. 
DO_003 - p.60 

▪ Assure le ravitaillement des personnes dans la salle d’accueil FA_005 - p.45 

 

Post-Crise 
▪ Remise en ordre de la salle d’accueil.  

▪ Organise le relogement des sinistrés.  

▪ Participe à la réunion de fin de crise.  



 

 

 

C o m m u n e d e V i r e u x W a l l e r a n d 

Fiches Action FA 
 

Plan Communal de Sauvegarde 

 

 
Page 41 

F
ic

h
e
s
 A

c
ti
o
n

 



Page 42 
 

 

Ouvre une 

main courant 

Prévient les 

responsables 

de pôles 

Prévient la 

préfecture du 

déclanchement 

du PCS 

Déclanchement du PCS 

M. le Maire (DOS) 
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ACTIVATION DU PCS 
Version 2.0 

06.04.2022 

M   i   s   s   i   o   n d   u D O   S 

 

Le Plan Communal de Sauvegarde est déclenché par le Maire ou par son représentant (1er adjoint). 

Le PCS peut être activé : 

▪ De la propre initiative du Maire, dès lors que les renseignements reçus par tout moyen ne 

laissent aucun doute sur la nature de l’évènement. Il en informe alors l’autorité préfectorale. 

▪ A la demande de l’autorité préfectorale (le Préfet ou son représentant). 

Dès lors que l’alerte est reçue par le Maire, celui-ci doit, dans un premier temps mettre en place son 

Poste de Commandement Communal (PCC). Pour cela, il met en œuvre le schéma d’alerte (AL_002 – 

p.28). 

Après avoir réquisitionné les responsables de pôle, le Maire (DOS) ouvre une main courante (DO_001 

– p.58) et y inscrire l’heure d’activation du PCS et de l’appel des responsables de pôle. Chaque 

évènement devra-t-être retranscrit dans la main courante jusqu’au moment où le Maire mettre fin au 

PCS. 

 
 
 

 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
INSCRIT 

 

Date et heure de 

déclanchement 

du PCS 

Date et heure 

d’appel des 

responsables de pôle 

Tous autres 

évènements 

A
P

P
E

L
L
E

N
T

 

Un évènement va survenir 

Services publiques 
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M   i   s   s   i   o   n d   u D O   S 

 

Ce guide n’a aucun caractère obligatoire. Il va seulement permettre de se poser des questions sur 

l’évènement afin de le définir précisément. Il devient ainsi un outil d’aide à la décision. 

 
A quel type d’évènement doit-on faire face ? 

 Risque naturel  Risque technologique  Risque sanitaire 

 
Quel en sont les origines ? 

 Accidentelles. Type d’accident : ............................................................................................................. 

 Naturelles : .............................................................................................................................................. 

 Technologiques : .................................................................................................................................... 

 Sanitaire. Pandémie ou Epidémie locale :............................................................................................... 

 
Qualification de l’évènement : 

 Evènement simple  Evènement complexe 

 
Localisation : 

 La commune  Plusieurs Communes  Générale 

 
Evolution : 

 Lente  Rapide 

 
Durée probable : 

.................................................................................................................................................................... 
 
 

Impact sur la population : 

 Mise en garde et vigilance 

 Alerte maximum 

 Préparation à l’évacuation 

 Evacuation partielle 

 Abandon des lieux avec évacuation totale 
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Conséquences : 
 

I m m é d i a t e s 
 Constatées Prévisibles 

 
Humaines 

  

 

Matérielles 
  

 
Sociales 

  

 

Autres 
  

D i f f é r é e s d a n s   l e   t e m p s 
 

Humaines 
  

 

Matérielles 
  

 

Sociales 
  

 

Autres 
  

 

Les impacts : 
 

 

Médiatiques 
 

 
Politiques 

 

 

Sociaux 
 

 

Psychologiques 
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M i s s i o n d u P ô l e L o g i s t i q u e / M a t é r i e l 

 

Le responsable du Pôle Logistique / Hébergement nomme un agent de terrain et le charge de réaliser 

les actions suivantes : 

 

 
▪ Prévenir et acheminer les secours nécessaires auprès des blessés (FS_001, p.51 : Annuaire de 

crise). 

 

 
▪ Met en place le balisage nécessaire à proximité du sinistre (FS_006, p.56 : Liste du matériel). 

 

 
▪ Met en place la signalisation routière nécessaire à prévenir tout accident de la circulation, 

selon le phénomène en cours et propose un itinéraire de déviation au responsable de pôle. Si 

cet itinéraire est validé, l’agent devra le mettre en place. 

 

 
▪ Sécurise le lieu de la catastrophe après évacuation des blessés. 
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Les salles d’accueil : 
 
 

 

Nom Adresse 
Matériel disponible 

Superficie 
Capacité

 Divers 

 
 
 
 
 

Centre social 
Rue du 

Ridoux 

Ordinateurs, 
fournitures, lits 

895 m² 250 
Présence de 

toilettes et d’une 
cuisine 

Chauffage Gaz 

 

 
 

Ouvrir la salle d’accueil : 
Les clés des salles sont disponibles en Mairie. 

 
Préparer la salle d’accueil : 
▪ Installer des chaises dans la salle. 

▪ Installer un bureau à l’entrée où se tiendra l’agent chargé de recenser les personnes arrivant 

et sortant de la salle (registres de recensement disponibles en DO_003, page 60). 

▪ L’agent aura besoin de stylos et éventuellement d’un téléphone portable pour rester 

joignable et pouvoir faire le point avec le PCC. 

▪ Acheminer ou faire acheminer le ravitaillement jusqu’à la salle d’accueil (FA_005, page 45). 

Salle des 
fêtes 

Place des 
Tries 

Aucun 630 m² 250 

Présence de 
toilettes et d’une 

cuisine 
Chauffage Gaz 

sur place  d’accueil  

 

COSEC 
Rue de la 

Rien (tribunes) 
Campagne 

 
 

1 200 m² 

 
 

300 

Présence de 
toilettes 

Absence de 
cuisine 

   Chauffage Gaz 
 

   Présence de 
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Estimation des besoins : 
Avant de demander des ravitaillements, il faut bien sûr savoir de quoi on va avoir besoin, et en quelles 

quantités. 

 

Pour cela il faut connaître ou estimer les critères suivants : 

▪ Nombre de personnes susceptibles d’être touchées :.................................................................. 

....................................................................................................................................................... 

▪ Durée approximative de l’accueil des personnes (avant retour à la normale ou relogement) : 

....................................................................................................................................................... 

▪ Météo et température : permet de savoir si les repas peuvent être froids (en été ca ne dérange 

pas mais en hiver il vaut mieux privilégier les repas chauds) et permet d’estimer la quantité 

d’eau nécessaire (plus d’eau en période chaude qu’en période froide) : 

....................................................................................................................................................... 
 

Estimation des besoins : 

▪ Nourriture : sur la base de deux repas par personne et par jour + collation le matin (café…) : 

....................................................................................................................................................... 

....................................................................................................................................................... 

....................................................................................................................................................... 

▪ Boisson : sur la base d’1,5L par personne et par jour (chiffre à pondérer en cas de forte 

chaleur) :........................................................................................................................................ 

....................................................................................................................................................... 

....................................................................................................................................................... 

▪ Produits d’hygiène (papier toilette, mouchoirs, etc…) : à estimer en fonction du nombre de 

personnes attendues : .................................................................................................................. 

....................................................................................................................................................... 

....................................................................................................................................................... 
 

Structures à joindre : 
Après avoir estimé les besoins et les quantités nécessaires, il faut joindre une structure pour organiser 

un ravitaillement. Selon la gravité de l’évènement il faudra soit privilégier les petites structures de 

proximité ou alors une plus grande structure pouvant fournir des quantités plus importantes. 

 

Nom structure + Localisation Type Téléphone 
Boulangerie Francotte (VIREUX-WALLERAND) 

Boulangerie 06.62.38.62.79 

Boulangerie Lopes (VIREUX-WALLERAND) 
Boulangerie 03.24.41.85.38 

Proxi (VIREUX-WALLERAND) 
Supérette 03.24.59.23.68 

Intermarché (VIREUX MOLHAIN) Supermarché 03.24.41.69.28 
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Intermarché (GIVET) 
 

Supermarché 
03.24.42.30.40 
03.24.41.85.06 
03.24.59.25.56 

Pharmacie - 12 pl de l’Eglise (VIREUX 
WALLERAND) 

Pharmacie 03.24.41.60.31 

Pharmacie Renard (VIREUX 
WALLERAND) 

Pharmacie 03.24.41.61.40 

Pharmacie de la Meuse (HAYBES) Pharmacie 
03.24.41.11.56 
09.63.63.76.73 
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Faire un communiqué de presse : 

 
Un communiqué de presse permet de donner une information précise et de faire un point sur la 

situation avec les médias. 

Il sera réalisé par le pôle secrétariat / communication et devra impérativement être validé par le DOS 

avant d’être divulgué. 

 

 
Quelques rappels sur le fond : 

 

▪ Il faut s’en tenir aux faits et ne jamais émettre de jugement ni d’interprétation. Favoriser les 

données chiffrées si possible. 

 
▪ Il doit être court et précis. Il vaut mieux donner seulement quelques informations qui sont 

sûres plutôt que beaucoup d’informations non vérifiées qu’il faudra réfuter par la suite. 

 
▪ Préciser le contexte, la nature du risque (si elle est connue) et rappeler les consignes exactes. 

 
▪ Si vous n’avez pas d’informations, il faut le dire. Il vaut mieux un message annonçant « Pour 

le moment, nous n’avons pas de détails sur l’évènement mais dès que nous aurons d’autres 

informations concrètes, nous les fournirons sans délai » plutôt qu’aucun message. 

 
▪ Il faut que les communiqués soient uniformes et surtout il ne faut pas qu’ils se contredisent 

entre eux. Pour cela, il faut éviter de se précipiter lors du premier message et prendre son 

temps pour le rédiger correctement avec des informations vérifiées. 

 
▪ Il ne faut pas être alarmiste, ni optimiste. Il faut rester neutre en ne transmettant que des faits. 

 
▪ Assurer une information régulière. 
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La réunion de fin de crise doit être organisée par le DOS (Maire). Ce dernier doit convoquer tous les 

acteurs ayant participés à la gestion de crise. De plus, une personne extérieure peut aussi être invitée 

afin qu’elle puisse donner un regard objectif sur les choses. 

 

 
Elle doit être organisée dès lors que la situation tend vers le retour à la normale. 

 

 
Cette réunion va d’abord permettre de mettre une fin officielle à la situation de crise et ainsi libérer 

les acteurs de leurs missions spéciales. 

 

 
De plus, elle va permettre de faire un premier bilan (humain, matériel, financier, etc…) et chaque 

personne pourra y évoquer la façon dont il a vécu la crise. 

 

 
Enfin, cette réunion est importante car elle va amorcer le travail de Retour d’EXpérience (REX). En 

effet, le DOS va y expliquer ce qu’est le Retour d’EXpérience, ces objectifs mais également la façon 

dont il va se dérouler (FA_008: Retour d’Expérience, page 49). Un planning pour les différentes étapes 

sera alors établi. 
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Le Retour d’EXpérience est un outil de progrès et d’amélioration des outils très important et efficace. 

C’est une analyse méthodique et rigoureuse de l’organisation de la réponse à l’évènement afin d’en 

tirer des enseignements pour l’avenir. 

 
Son objectif n’est pas de sanctionner, mais d’apprendre pour progresser ! 

 
Il doit être mené par le Maire (DOS) avec l’aide d’un acteur extérieur (référent d’une commune voisine 

par exemple) pour assurer l’objectivité de l’étude. Tous les acteurs de la crise passée doivent devenir 

des acteurs du REX, afin de réaliser un bilan complet des évènements et de l’organisation. 

 
 Les 5 étapes indispensables sont : 

 

Etape 1 : Collecter les informations : 

La collecte d’informations (mains courantes, articles de presse, registres de recensement, etc…) doit 

permettre de reconstituer chronologiquement la suite des évènements. 

 
Etape 2 : Entretiens individuels : 

Chaque acteur de la crise doit-être entendu individuellement sur la façon dont il a vécu la crise. Les 

entretiens peuvent-être menés d’une façon très simple : première partie d’écoute libre suivie d’une 

seconde partie d’écoute dirigée où l’auditeur va s’efforcer de comprendre les facteurs qui ont motivé 

les prises de décision. 

 
Etape 3 : Analyser et formaliser l’histoire commune : 

L’histoire commune va être découpée en fonction des grandes décisions prises lors de la crise (diffusion 

de l’alerte, évacuation partielle, mise à l’abri des populations,…). Chaque décision doit faire apparaître 

: le contexte de la situation, la description de la phase d’analyse (hypothèses étudiées), les décisions et 

les actions entreprises, les effets et conséquences des décisions et actions entreprises. 

 
Etape 4 : Organiser une réunion de synthèse : 

Cette réunion rassemble les acteurs ayant participés à la gestion de la crise. Durant cette réunion 

seront présentés les différents cycles définis lors de l’étape 3. Elle permettra de mettre en lumière les 

raisons qui ont permis la prise des décisions. Il faut nommer au début de la réunion, une personne qui 

sera chargée de prendre en note ce qui se dit, de faire un bilan et par la suite de proposer un plan 

d’action pour améliorer le document. 

Les questions qui devront être posées sont notamment : « L’organisation a-t-elle été efficace ? » ; 

« Quels sont les points qui ont permis une bonne gestion de la crise ? » ; « Peut-on quand même 

améliorer les outils pour qu’ils soient encore plus efficaces ? » ; « Quels sont les points qui ont posés 

problème lors de la gestion de la crise ? Pourquoi ont-ils posés problèmes ? » ; « Comment et par quels 

moyens pourrait-on améliorer les outils qui ont posés problème durant la crise ? », etc… 
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Etape 5 : Bilan et plan d’action : 

Après avoir entendu tous les acteurs de la crise et avoir étudié les points positifs et négatifs, il faut agir 

sur le document pour l’améliorer. La personne qui a été chargée de faire le compte rendu à l’étape 

précédent réalise un bilan de ce qui a été dit et met en place un plan d’action incluant les documents 

à modifier (et les modifications à apporter), et les documents éventuels à créer. 

Un groupe de travail sera nommé pour réaliser les modifications sur les documents et une réunion de 

présentation aux acteurs de crise sera ensuite organisée. 

 

 
Il peut être judicieux d’organiser un exercice suite à un retour d’expérience afin que les acteurs de 

l’organisation de crise se familiarisent avec les nouveaux outils. 
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Services publics : 
 Préfecture – Service Collectivités……………………………………………………. 03.24.59.66.90 

 Fax : 03.24.59.68.18 
Police……………………………………………………………………………………………….. 17 
Gendarmerie - Brigade de Vireux Molhain…………………………………………….. 03.24.41.60.15 

SAMU………………………………………………………………………………………………. 15 ou 112 (depuis un 
 portable) 

SDIS…………………………………………………………………………………………………. 18 
Conseil Départemental des Ardennes…………………………………………….. 03.24.59.60.60 
DDT des Ardennes…………………………………………………………………………… 03.51.16.50.00 
EDF………………………………………………………………………………………………….. 03.24.59.50.00 
VNF Nancy…………………………………………………………………………………….... 03.24.54.58.04 
Communauté de Communes Ardenne Rives de 03.24.41.50.90 

Meuse ......................................................................................  Fax : 03.24.41.50.99 

Météo France…………………………………………………………………………………… 08.99.71.02.08 
Info routes (Conseil Départemental – direction des routes et  

infrastructures)………………………………………………………………………………… 03.24.59.60.33 
Mairie………………………………………………………………………………………………. 03.24.41.60.77 

Santé : 
 Pharmacies : 

- Pharmacie Dekens (Vireux Wallerand)……………..……………… 
 Fax : 

- Pharmacie Renard (Vireux Wallerand) …………………….……… 
 Fax : 

- Pharmacie de la Marine (Givet)….……………………………………… 
 Fax : 

- Pharmacie de la Meuse (Haybes)………………………….…………… 
 Fax : 

 
Médecins : 

- Cabinet médical (Vireux-Wallerand)…………………….…………… 
- Cabinet médical (Vireux-Molhain)..…………………..………………. 
- Cabinet médical (Haybes)……………………….……..……..…………… 
- Cabinet de Kinésithérapie (Vireux-Wallerand)…………………… 

Hôpitaux : 
- Centre Hospitalier de Fumay……………………………………………. 
- Centre Hospitalier de Nouzonville 
- Centre Hospitalier Manchester (Charleville-Mézières)…….. 

 

03.24.41.60.31 
03.24.41.81.94 
03.24.41.61.40 
03.24.41.62.08 
03.24.42.05.69 
03.24.40.46.62 
03.24.41.11.56 
03.24.42.00.09 

 

03.24.42.02.93 

03.24.41.53.73 
03.24.42.06.77 
03.24.33.99.07 

 
03.24.36.26.00 
03.24.53.93.20 
03.24.58.70.70 

Pompes funèbres : 
 Pompes Funèbres de la Pointe  (Givet)………………………………………….. 03.24.42.06.38 

Pompes funèbres Robles (Vireux-Molhain)…………………………………… 03.24.41.27.27 
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Annuaire personnes sensibles 
Seules les personnes ayant fait une demande pour figurer dans cet 

annuaire sont répertoriés. Il n’est donc pas exhaustif. 

 
 
 

 
 
 

Nom 

 
 

Prénom 

 
 

N° 

 
 

Rue 

 
 

Tél Bureau 

 
 

Tél Portable 

 
 

Tél Personnel 

 
 

Mail 1 

 

Résidence 
Principale 

? 

Nbre de 
personnes 

dans le 
foyer 

 

Dont 
personnes 
sensibles : 

 

Structure 
de la 

maison 

 

Cave / 
sous 
sol ? 

Alerté 
? 

(Cocher si 
oui) 
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Liste des Agriculteurs : 
 

Nom 
Adresse de 

l’exploitation 
Adresse personnelle Activité 

N° de 
téléphone 

DEVRESSE 
Jean-Pol 

Rue de la Campagne 
Vireux-Wallerand 

57 bis, Rue Gambetta 
VIREUX-MOLHAIN 

Culture  

FRANCOTTE 
Hervé 

Charraux 

Vireux-Wallerand 

Charnois Culture  

SULIS 
Julien 

Charraux 

Vireux-Wallerand 

Avenue du Général de 
Gaulle VIREUX-

WALLERAND 

Culture  

 

Liste des Entreprises / Artisans : 
 

Nom Adresse Activité(s) 
Nom du 
gérant 

Adresse du 
gérant 

Téléphone Fax 

Scierie 
Ardennaise 

Rue de la 
Campagne 

Scierie 
LAMBERT 

Claude 
CD 989 VIREUX-

WALLERAND 
03.24.41.81.16 

 

Entreprise 
LEMASSON 

Rue de la 
Campagne 

BTP et 
Construction 

LEMASSON 
Jean-Marie 

Rue de la 
Campagne 

VIREUX-
WALLERAND 

03.24.55.57.11 
 

Autocars 
FRANCOTTE 

Rue du 
Ridoux 

Transports FRANCOTTE 
Arnaud 

Rue du Ridoux 
VIREUX-

WALLERAND 

03.24.41.81.46 03.24.41.81.92 

Boulangerie 
LOPES 

Rue du 
Général 
Bertrand 

Boulangerie LOPES 
Clément 

Rue du Général de 
Gaulle Voies 

VIREUX-
WALLERAND 

03.24.41.85.38  

Boulangerie 
FRANCOTTE 

Rue Edmond 
Guyaux 

Boulangerie FRANCOTTE 
Jérôme 

Rue Edmond 
Guyaux VIREUX-

WALLERAND 

06.62.38.62.79  

PROXI Rue du 
Général 
Bertrand 

Commerce 
alimentaire 

DUVAL 
Judicaël – 
DURBECQ 
Angélique 

Rue du Général 
Bertrand VIREUX-

WALLERAND 

03.24.59.23.68  

Mélissa 
Coiffure 

Rue du 8 
Mai 1945 

Coiffure GARAND 
Mélissa 

Place de Launet 
08170 

HARGNIES 

03.24.29.18.46  

L’EMBUSCADE Place de 
l’Eglise 

Café, Bar, 
Tabac 

BUONOCORE 
Salvatore 

7, Rue du Pont 
VIREUX-

WALLERAND 

03.24.40.11.61  

Dentiste 
BERNARD 

9, rue 
Edmond 
Guyaux 

Dentiste BERNARD 
Pierre-Michel 

Belgique 03.24.36.00.22  
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Chez SALVATORE Rue du 
Général 
Bertrand 

Pizzeria, 
Restaurant 

BUONOCORE 
Salvatore 

Rue du Général 
Bertrand 
VIREUX-

WALLERAND 

03.24.58.30.70  

LA BERGERIE Place des 
Tries 

Fromagerie TOMASSONI 
David 

Rue de Prau 
VIREUX 

WALLERAND 

  

Au Bon Pain de 
France 

27 Place des 
Tries 

Boulangerie TROYON 
Benjamin 

 03.24.42.13.31  

Renaud LEMAIRE 
Multiservices 

7 Rue de la 
Pierre qui 

Tourne 

Multiservices LEMAIRE 
Renaud 

 06.73.83.99.99  

M Constructions 78 Avenue 
du Général 
de Gaulle 

BTP CASETTA 
Mathieu 

78 Avenue du 
Général de 

Gaulle  
VIREUX-

WALLERAND 

06.75.43.10.86  

A2E 14 bis, Rue du 
Général 

Electricité CRUSIOT 

Fabrice 

64 d, avenue du 
Général de 

Gaulle VIREUX 
WALLERAND 

03.24.53.39.02  

Active Elec 
Climatisation 

62 Rue sur les 
Roches 

Electricité GILLES 

Cédric 

Rue des 
Maquisards 

06.75.96.63.48  

Institut M Rue du 
Général 
Bertrand 

Esthétique LAVIALLE 

Marine 

Avenue du 
Général de 

Gaulle VIREUX 
WALLERAND 

09.86.15.16.16  

Pharmacie St 
Georges 

12, Place de 
l’Eglise 

Pharmacie DEKENS 
Benjamin 

12, place de 
l’Eglise VIREUX-

WALLERAND 

03.24.41.60.31 03.24.41.81.94 

Bar de la salle des 
fêtes 

Place des 
Tries 

Bar, Bowling Mairie de 
Vireux-

Wallerand 

Place de 
l’Eglise VIREUX-

WALLERAND 

03.24.41.60.77  

Atelier AUDRAN 
SARL 

Rue du 
Ridoux 

Couvreur AUDRAN 
Frédéric 

Rue du Ridoux 
VIREUX-

WALLERAND 

03.24.41.68.83  

La Petite Epicerie 16 Place de 
l’Eglise 

Commerce 
Alimentaire 

BOUZIDI 
Anne 

Place des Tries 
VIREUX-

WALLERAND 

07.61.37.28.14  

Le Plaisir des 
Papilles 

2 Rue des 
Bonniers 

Traiteur MOULIN 
Nancy 

2 Rue des 
Bonniers  
VIREUX-

WALLERAND 

06.89.93.13.03  

Les Savons de 
Vireux 

7 Place des 
Tries 

Savonnerie DURACQ 
Arlette 

7 Place des Tries 
VIREUX-

WALLERAND 

07.67.67.26.05  
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Liste des ERP privés : 
 

Nom Adresse Activité(s) 
Nom du 
gérant 

Adresse du 
gérant 

Téléphone Fax 

Boulangerie 
LOPES 

Rue du 
Général 
Bertrand 

Boulangerie LOPES Clément Rue du Général 
Bertrand 
VIREUX 

WALLERAND 

03.24.41.85.38  

Boulangerie 
FRANCOTTE 

Rue 
Edmond 
Guyaux 

Boulangerie FRANCOTTE 
Jérôme 

Rue Edmond 
Guyaux VIREUX 

WALLERAND 

06.62.38.62.79  

Scierie 
Ardennaise 

Rue de la 
Campagne 

Scierie LAMBERT 
Claude 

CD 989 VIREUX-
WALLERAND 

03.24.41.81.16  

Autocars 
FRANCOTTE 

Rue du 
Ridoux 

Transports FRANCOTTE 
Arnaud 

Rue du Ridoux 
VIREUX-

WALLERAND 

03.24.41.81.46 03.24.41.81.92 

PROXI Rue du 
Général 
Bertrand 

Commerce 
alimentaire 

DUVAL Judicaël 
– DURBECQ 
Angélique 

Rue du Général 
Bertrand 
VIREUX-

WALLERAND 

03.24.59.23.68  

Mélissa Coiffure Rue du 8 
Mai 1945 

Coiffure GARAND 

Mélissa 

Place de Launet 
08170 

HARGNIES 

03.24.29.18.46  

L’EMBUSCADE Place de 
l’Eglise 

Café, Bar, 
Tabac 

BUONOCORE 
Salvatore 

7, Rue du Pont 
VIREUX-

WALLERAND 

03.24.40.11.61  

Dentiste BERNARD 9, rue 
Edmond 
Guyaux 

Dentiste BERNARD 
Pierre-Michel 

Belgique 03.24.36.00.22  

Chez SALVATORE Rue du 
Général 
Bertrand 

Pizzeria, 
Restaurant 

BUONOCORE 
Salvatore 

Rue du Général 
Bertrand 
VIREUX-

WALLERAND 

03.24.58.30.70  

LA BERGERIE Place des 
Tries 

Fromagerie TOMASSONI 
David 

Rue de Prau 
VIREUX 

WALLERAND 

  

Institut M Rue du 
Général 
Bertrand 

Esthétique LAVIALLE 
Marine 

Avenue du 
Général de 

Gaulle 
VIREUX 

WALLERAND 

09.86.15.16.16  
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Pharmacie St 

Georges 
12, Place de 

l’Eglise 
Pharmacie DEKENS 

Benjamin 
12, place de 

l’Eglise VIREUX-
WALLERAND 

03.24.41.60.31 03.24.41.81.94 

Bar de la salle des 
fêtes 

Place des 
Tries 

Bar, Bowling Mairie de 
Vireux-

Wallerand 

Place de 
l’Eglise VIREUX-

WALLERAND 

03.24.41.60.77  

La Petite Epicerie 16 Place de 
l’Eglise 

Commerce 
Alimentaire 

BOUZIDI 
Anne 

Place des Tries 
VIREUX-

WALLERAND 

07.61.37.28.14  

Château du Ridoux Le Ridoux Gîtes VAN ROMPEY 
Léo 

Le Ridoux VIREUX-
WALLERAND 

03.24.40.80.82  

Le Château de 
Wallerand 

1 Rue du 
Château 

Hôtel – 
Restaurant 

ROMEO 
Luciano 

 03.24.59.81.10  

Office de Tourisme 
Communautaire 

Rue du 
Château 

Office de 
Tourisme 

RODRIGUES 
Pascal 

Rue du Château 
VIREUX-

WALLERAND 

  

Cabinet Médical 1 Place des 
Tires 

Médecine Dr Byron 
OWINO 

OMONDI 

 03.24.42.02.93  

Cabinet de 
Kinésithérapie 

73 Rue 
Edmond 
Guyaux 

Kinésithérapie Maxime DE 
TEMMERMAN 

 03.24.33.99.07  
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Liste des ERP communaux : 
 

 

Nom 
 

Adresse 
Superficie 

(m²) 

 

Capacité d’accueil 
Existence 
d’un Plan 

d’Evacuation 

Type de 
chauffage 

Centre social Rue du Ridoux 895 m² 250 Oui Gaz 

Tennis Rue du Ridoux 1 606 m² 250 Oui Gaz 

Dojo 
Rue de la 

Campagne 
288 m² 150 Oui Gaz 

Ecole de 
danse en 

Rue du Ridoux 672 m² 250 Oui Gaz 

Capitainerie Rue du Château 102 m²  Oui Gaz 

Eglise Place de l’Eglise 454 m² 250 Non Electricité 

Salle des 
fêtes 

Place des Tries 630 m² 250 Oui Gaz 

Bar, bowling Place des Tries 400 m² 100 Oui Gaz 

Argile 
Viroquoise 

Rue Pierre Viénot 105 m² 20 Non Gaz 

COSEC 
Rue de la 

Campagne 
1 200 m² 

 
Oui Gaz 

Ecole 
Primaire 

Place des Tries 1 000 m² 200 Oui Gaz 

Ecole de 
musique 

Rue Pierre Viénot 270 m² 50 Non Gaz 

Ecole 
Maternelle 
Mon Plaisir 

Rue du Clos Baudoin 
 

1 011 m² 
 

150 
 

Oui 
 

Gaz 

Maison des 
Associations 

Place des Tries 350 m² 40 Non Gaz 

Club Loisirs et 
Club 

Peinture 

Rue Edmond Guyaux 
 

434 m² 
 

120 
 

Non 
 

Gaz 

Secours 
Catholique 

Rue Edmond 
Guyaux 

   Gaz 

Mairie Place de l’Eglise   Oui Gaz 

Ateliers 
municipaux 

Rue de la 
Campagne 

1 000 m² 20 Oui Electrique 
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Commune Téléphone Fax Adresse Mail 
VIREUX 

MOLHAIN 
03.24.41.50.00 03.24.40.50.07 Mairie.de.vireux-

molhain@wanaddo.fr 

HIERGES 03.24.41.75.94 03.24.41.74.76 Mairie.hierges@wanadoo.fr 

AUBRIVES 03.24.41.63.34 03.24.41.08.14 mairieaubrives@wanadoo.fr 

CHOOZ 03.24.42.09.69 03.24.42.31.57 mairiechooz@gmail.com 

GIVET 03.24.42.06.84 03.24.42.02.44 accueil@givet.fr 

MONTIGNY 
SUR MEUSE 

03.24.41.81.02 03.24.26.80.65 mairiedemontigny@orange.fr 

HAYBES 03.24.41.11.36 03.24.41.86.36 mairie.haybes@wanadoo.fr 

FEPIN 03.24.41.03.36 03.24.41.03.36 mairie.fépin@wanadoo.fr 

FUMAY 03.24.41.10.34 03.24.41.26.90 mairie-fumay@wanadoo.fr 

HARGNIES 03.24.41.61.17 03.24.41.85.55 secretariat@mairiedehargnies08.fr 

mailto:Mairie.de.vireux-molhain@wanaddo.fr
mailto:Mairie.de.vireux-molhain@wanaddo.fr
mailto:Mairie.hierges@wanadoo.fr
mailto:mairieaubrives@wanadoo.fr
mailto:mairiechooz@gmail.com
mailto:mairiedemontigny@orange.fr
mailto:mairie.haybes@wanadoo.fr
mailto:mairie.fépin@wanadoo.fr
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Nom Quantité Emplacement 

Barrières 160  
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
Ateliers Communaux – Rue de la 

Campagne 

Parpaings 1 Palette 

Bastings 50 ml 

Tronçonneuse 5 

Tractopelle 1 

Nacelle 1 

Camion PL 1 

Camion VL 1 

Tracteur 2 

Mini-pelle 1 

Véhicule type Kangoo 1 

Véhicule de Police 1 

Pompes 2 

Karcher / Cureur 1 
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Main courante : 

Elle est à mettre en place le plus tôt possible afin d’avoir une traçabilité des actions menées durant la 

crise. En cas de problème concernant la gestion de la crise, elle pourra être consultée dans le cadre 

d’une enquête. C’est pour cela que c’est un document indispensable qui doit être dûment rempli. 

Trois exemplaires du document de la page suivante doivent être en permanence dans le PCS afin de 

toujours disposer d’un nombre suffisant de pages nécessaires. A la fin de la crise, il faudra refaire des 

photocopies de ce document pour retrouver les trois exemplaires. 

Chaque personne prenant une décision ou réalisant une action doit pouvoir en rendre compte dans 

la main courante. De ce fait, il faut qu’elle soit placée à un endroit accessible par tous. 

C’est pour cela qu’elle sera placée à la Mairie (au pôle secrétariat / communication). 
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Date 
Heure 

Action / Décision / Evènement 
Personne / 

Pôle lié 
   

Main courante 

Evènement : ................................................................................... 

............................................................................................................ 

Date : / /    

Page : /    
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Historique des appels : 

Il faut garder une trace de chaque appel reçu au PCC durant la crise. Le pôle communication / 

secrétariat, qui est chargé de répondre au téléphone et de diriger les appels vers les pôles 

correspondants, est donc également chargé de remplir cette fiche. 

Trois exemplaires doivent être en permanence dans le PCS. A la fin de la crise il faudra donc faire des 

photocopies de ce document afin qu’il y ait en permanence trois exemplaires dans le PCS. 

 

 
▪ « Interlocuteur » : inscrire la personne qui appel. 

▪ « Demande » : écrire l’objet de l’appel. 

▪ « Transfert vers… ? » : vers quel pôle ou vers quelle personne ? 
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Date 
Heure de 

l’appel 

 
Interlocuteur 

 
Demande 

 
Transfert vers … ? 

    

Historique des appels 

Evènement : ................................................................................... 

............................................................................................................ 

Date : / /    

Page : /    
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Registres de recensement : 

Il y a deux registres de recensement : un pour les personnes entrantes et un pour les personnes 

sortantes (relogement, etc…). 

Ces registres devront se trouver à l’entrée du lieu d’accueil (salle polyvalente) et il sera rempli par un 

agent du pôle Logistique / Hébergement. 

 

 
Trois exemplaires de chaque registre devront se trouver en permanence dans le PCS. Après la crise il 

faudra refaire des photocopies afin de retrouver le nombre de document initial. 
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Date 
Heure 

Nom 
Prénom 

Age 
Régime alimentaire 

particulier ? 
Etat de santé 

     

Registre personnes entrantes 

Evènement : ................................................................................... 

............................................................................................................ 

Date : / /    

Page : /    



 

 

 

Date 
Heure 

Nom Prénom Lieu de relogement 

   

Registre personnes sortantes 

Evènement : ................................................................................... 

............................................................................................................ 

Date : / /    

Page : /    
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Exemple d’arrêté de réquisition : 

Un exemple d’arrêté de réquisition vierge se trouve en page suivante. Il est possible de l’utiliser tel 

quel. 

Trois exemplaires doivent se trouver dans le PCS. Suite à la crise, il faudra refaire des photocopies de 

cet exemple afin de toujours avoir ce document dans le PCS en nombre suffisant. 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 

ATTENTION ! 

Les frais de réquisitions sont à la charge de la commune sauf 

convention contraire avec le responsable de l’accident. 
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ARRÊTÉ DE RÉQUISITION 
 
 

Le Maire de ........................................................................................................ . 

VU l’article L.2212-2 du Code Général des Collectivités Territoriales ; 

Considérant l’accident, l’évènement ................................................................... 

............................................................................................................................. 

Survenu le ........................................... à ................................................. heures. 

Considérant qu’il est nécessaire de doter la commune des moyens nécessaires 

pour répondre à ses obligations. 

Vu l’urgence : 
 

ARRÊTE 

Article 1er : Il est prescrit à M. ............... .............................................................. 

demeurant à........................ .............................................................. 

de se présenter sans délai à la Mairie de ........................................... 

pour effectuer la mission de .............................................................. 

qui lui sera confiée. 

OU 

De mettre à disposition du maire le matériel suivant : 

............................................   .............................................................. 

............................................   .............................................................. 

et de le faire mettre en place à (indiquer le lieu)................................ 

............................................ ............................................................. . 

Article 2nd : Le commissaire de police / le commandant de la brigade de 

gendarmerie est chargé de l’exécution du présent arrêté. 

 

 
Fait à ................................. , le ................... . 

 
Le Maire, 
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Exemple d’arrêté d’interdiction de pénétrer dans les propriétés privées : 

Un exemple d’arrêté d’interdiction de pénétrer dans les propriétés privées vierge se trouve en page 

suivante. Il est possible de l’utiliser tel quel. 

Deux exemplaires doivent se trouver dans le PCS. Suite à la crise, il faudra refaire des photocopies de 

cet exemple afin de toujours avoir ce document dans le PCS en nombre suffisant. 
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ARRÊTÉ D’INTERDICTION DE PÉNÉTRER DANS LES 

PROPRIÉTÉS PRIVÉES 

 

 
Le Maire de ........................................................................................................ . 

VU l’article L.2212-2 du Code Général des Collectivités Territoriales ; 

Considérant l’accident, l’évènement ................................................................... 

............................................................................................................................. 

Survenu le ........................................... à ................................................. heures. 

Considérant qu’il est nécessaire de protéger les propriétés et les biens contre 

les risques de vol et de pillage. 

Vu l’urgence de la situation: 
 

ARRÊTE 
 
 

Il est interdit à quiconque de pénétrer dans les propriétés privées jusqu’à 

nouvel avis. 

 

 
Fait à ................................. , le ................... . 

 
Le Maire, 
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Exemple d’arrêté d’interdiction de circuler : 

Un exemple d’arrêté d’interdiction de circuler vierge se trouve en page suivante. Il est possible de 

l’utiliser tel quel. 

Deux exemplaires doivent se trouver dans le PCS. Suite à la crise, il faudra refaire des photocopies de 

cet exemple afin de toujours avoir ce document dans le PCS en nombre suffisant. 
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ARRÊTÉ D’INTERDICTION DE CIRCULER 
 
 

Le Maire de ........................................................................................................ . 

VU l’article L.2212-2 du Code Général des Collectivités Territoriales ; 

Considérant l’accident, l’évènement ................................................................... 

............................................................................................................................. 

Survenu le ........................................... à ................................................. heures. 

Considérant qu’il est nécessaire de d’interdire la circulation sur certaines 

routes communales et départementales. 

Vu l’urgence de la situation: 
 

ARRÊTE 
 
 

Article 1er : Il est interdit de circuler sur le / la ..................................................... 

jusqu’à nouvel avis. 

 
Article 2nd : Le commandant de la brigade de gendarmerie est chargé de 

l’exécution du présent arrêté. 

 
 

 
Fait à ................................. , le ................... . 

 
Le Maire, 



Page 64 
 

 

 

C o m m u n e d e V i r e u x W a l l e r a n d 
Plan Communal de Sauvegarde 

DO_007 

ARRÊTÉ D’INTERDICTION DE CONSOMMER DE 

L’EAU 

Version 2.0 

06.04.2022 

 

Exemple d’arrêté d’interdiction de consommer de l’eau : 

Un exemple d’arrêté d’interdiction de consommer de l’eau vierge se trouve en page suivante. Il est 

possible de l’utiliser tel quel. 

Deux exemplaires doivent se trouver dans le PCS. Suite à la crise, il faudra refaire des photocopies de 

cet exemple afin de toujours avoir ce document dans le PCS en nombre suffisant. 



 

ARRÊTÉ D’INTERDICTION DE CONSOMMER DE 

L’EAU 

 

 
Le Maire de ........................................................................................................ . 

VU l’article L.2212-2 du Code Général des Collectivités Territoriales ; 

Considérant l’accident, l’évènement ................................................................... 

............................................................................................................................. 

Survenu le ........................................... à ................................................. heures. 

Considérant qu’il est nécessaire de protéger les propriétés contre les risques de 

l’eau. 

Vu l’urgence de la situation: 
 

ARRÊTE 
 
 

Il est interdit de consommer de l’eau de distribution jusqu’à nouvel avis. 
 

 
Fait à ................................. , le ................... . 

 
Le Maire, 
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Inventaire du matériel utilisé : 

Ce tableau est à remplir au mieux pendant la crise (à chaque fois que du matériel est débloqué) pour 

la gestion de crise et, à défaut de pouvoir le faire pendant la crise, il est à remplir après la crise pour 

faire un point sur le matériel utilisé et dans quel état il se trouve. 

 
 
 
 

Matériel (nom) 

 

 
Date et 

heure de 
mise en 
œuvre 

 
 
 

Quantité 

POST-CRISE 

Etat (cocher l’état du matériel après la crise) 

 

BON, 
réutilisable tel 

quel 

MOYEN, 
révision à 
effectuer 

avant nouvelle 
utilisation 

MAUVAIS, 
matériel à 

réparer ou à 
remplacer car 

inutilisable 
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Formulaire Cerfa n°13669-01 : 

Le formulaire de demande communale de reconnaissance de l’état de catastrophe naturelle (CAT 

NAT) a été ajouté à la page suivante. 

Il est également disponible à l’adresse suivante (formulaire Cerfa n°13669-01) pour remplissage 

informatique : 

http://www.interieur.gouv.fr/sections/a_votre_service/vos_demarches/securite-civile/cerfa-13669- 

01/view 

 
 

 

Notice explicative : 

 
▪ Localisation du phénomène : les 4 champs caractérisant la commune et le 

département sont obligatoires. Pour la commune de Mairy, le code INSEE est « 267 » 

et le code département est « 08 ». 

▪ Date et heure du phénomène : Les dates seront saisies au format JJ/MM/AAAA et les 

heures au format HH:MM. La saisie des dates de début et de fin est obligatoire. La 

saisie des heures est obligatoire pour un évènement durant de 1 à quelques jours. La 

date de début et la date de fin de l’évènement peuvent-être identiques. 

▪ Identification du phénomène : Cocher la case de l’évènement. Pour l’évènement A1 

(inondation par débordement d’un cours d’eau), il faut obligatoirement préciser le 

nom du ou des cours d’eau concerné(s). 

▪ Nombre de bâtiments endommagés : Nombre total de bâtiments publiques et/ou 

privés et édifices ayant subi des dommages. 

▪ Signature du formulaire : Les champs « Date » et « Signature » sont obligatoires. 
 
 
 
 

 

En vertu de l’article 95 de la loi de finance rectificative 2007, une demande 

ne peut être recevable que si elle intervient dans un délai de 18 mois après 

le début de l’évènement naturel qui lui a donné naissance. 

http://www.interieur.gouv.fr/sections/a_votre_service/vos_demarches/securite-civile/cerfa-13669-
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Mises à jour : 
 

A effectuer en fonction de la connaissance et de l’évolution des risques ainsi qu’en cas d’évènement 

sur la commune (dans le cadre d’un retour d’expérience). Dans tous les cas, le délai de révision ne 

dépassera pas 5 ans. 
 

Date de 
mise à jour 

N° des fiches mises à jour Responsable 
(Nom et Fonction) 

Emargement 
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Tous ces documents sont conservés en Mairie. 
 

Intitulé du Plan Risque concerné 
Plan Local d’Urbanisme / 

Plan de Prévention des Risques d’Inondation Inondations 

Plan Particulier d’Intervention du CNPE de Chooz Nucléaire 

 
 
 

Autres documents : 
 

 
Intitulé du Document Risque concerné 

Document Départemental sur les Risques 
Majeurs 

Tous les risques majeurs du département 
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Un exemplaire du DICRIM doit toujours se trouver ici : 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
RAPPEL : Le DICRIM doit être distribué à tous les habitants et doit être mis à la disposition (en Mairie) 

des personnes séjournant de manière temporaire sur la commune (touristes, par exemple). Pour les 

nouveaux habitants de la commune, il est judicieux de joindre le DICRIM au « Livret d’accueil ». 


